
Réunion du 24 janvier 2018 

& 

du 16 février 2018 
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Effectifs au 31/01/2018 :  234,10 Équivalent Temps Plein 

     242  Personnes Physiques 

Rappel au 31/12/2017:  234,10 ETP 240PP 

Autorisation 2016 : 241 ETP 

Autorisation 2017 : 235 ETP et 3 CDD 

                                Autorisation 2018 :  en attente 

Effectifs au 31/01/2018 

Postes vacants :  

DIA à Bourges 

DIA à Bourges Barbes 

Orléans 1 RSC  et 1 CBPL 

Postes à pourvoir :  

 DIA à Villemandeur 

E-LEARNING 

La formation en ligne « continuité d’activité » conseillait de s’isoler et d’utiliser 
un casque. Pour la Direction, c’est une préconisation et non une nécessité alors 
ce n’est pas envisagé de niveau groupe.  

Espérons que ce ne soit pas une question d’argent primant sur votre confort ! 

MATÉRIEL DE FORMATION 

Dans le cadre de la formation  «Ambition Assurances », il est demandé d’apporter son smartphone. Chaque colla-
borateur n’est pas doté d’un appareil professionnel. La Cfdt demandait : «depuis quand l’employé devait-il fournir 
le matériel à son entreprise? » 

Réponse de la Direction : « Nous n’imposons pas, un smartphone pour 4 ou 5 collaborateurs était suffisant. » 

Ce doit être une mauvaise lecture de notre part. Rappelez-vous du mail du 05 janvier: 

« Bonjour à toutes et tous. 

Le début de l'année est marqué par deux journées de formation présentielle Assurances. 

Pour ce qui est de la première journée J1, Réflexe et posture Assurance, je vous demande de venir en formation avec 
votre Smartphone (chargé à 100% et avec le chargeur) dans la mesure où le module est construit autour d'une ap-
plication.  

Je reste bien entendu à votre écoute ». 

  Alors, mauvaise lecture ou pas ? 



Démissions 

Le groupe enregistre à ce jour quatre démissions en cours sur l’année 2018, 
plus une non effective lors de la réunion. 

Nous avons déjà eu l’occasion dans cette instance d’alerter sur le mal être 
ressenti par les délégués et représentants du personnel lors de visites et 
contacts. 

Si nos affirmations semblaient de simples expressions syndicales, les démis-

sions en cours prouvent le contraire et nous donnent malheureusement 

raison. 

 

À méditer ! 

Bourges Barbes  

Un CDD recruté pour prendre en charge l’accueil. 

Enfin une éclaircie. 

Vierzon 

Suite à une démission, le CDD est transformé en CDI. Notre col-
lègue est enfin nommée CC. 

La Direction n’aurait pas encore décidé si l’agence resterait à 
deux Conseillers Clientèles. 

Croisons les doigts pour que rentabilité et autorisation budgé-
taire ne l’emportent pas sur le besoin ! 

 

 PROCHAINE RÉUNION DP 
 

mardi 22 mars 2018 
 

Adressez-nous vos questions ! 

Pour recevoir cette information 

par mail, inscrivez-vous sur :    

Echo’net, Mon Espace RH, Com-

munication syndicale, CFDT. 


